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Outre la proposition de modification de la loi relative aux radiodiffuseurs
radiophoniques et télévisuels commerciaux (voir IRIS 2013-10/13), un autre projet
de loi vise à harmoniser la loi relative au radiodiffuseur de service public
Ραδιοφωνικό Iδρυμα Κύπρου (RIK - Société chypriote de radiodiffusion) avec les
dispositions de la Directive Services de médias audiovisuels (2010/13/UE). Ces
modifications, qui portent non seulement sur les services de médias audiovisuels,
mais également sur la réglementation applicable aux services radiophoniques,
sont les suivantes :

- les catégories de biens et de services pour lesquelles la publicité télévisuelle est
interdite dans des plages horaires spécifiques ;

- les dispositions applicables à l’insertion et au contenu des publicités
radiophoniques, ainsi qu’aux biens et services dont la publicité est interdite
pendant des plages horaires spécifiques ;

- les dispositions relatives à la protection des mineurs contre les contenus de
programmes susceptibles de leur être préjudiciables, ainsi qu’à la réglementation
applicable aux publicités destinées aux mineurs ;

- la classification, les avertissements et la signalétique des catégories de
programmes diffusés à l’écran ;

- les principes régissant les contenus de programmes et les communications
commerciales ;

- le traitement et la représentation équitables de questions et de personnes en
fonction de l’orientation sexuelle ;

- les dispositions applicables à la participation des mineurs de moins de quinze
ans aux programmes de RIK ;

- les programmes consacrés aux casinos et jeux de hasard en ligne ;

- l’interdiction faite de donner des conseils d’ordre médical ou nutritionnel à des
personnes au cours de programmes télévisuels et radiophoniques sans un
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examen médical préalable des personnes concernées.

Des précisions sont également apportées sur le sens à donner à la notion de
programmation équilibrée au vu des différentes catégories de contenus. RIK en sa
qualité de radiodiffuseur de service public est tenu de veiller à établir un équilibre
entre ces différentes catégories. Le nombre d’heures qu’il convient de consacrer
aux actualités et aux programmes radiophoniques et télévisuels culturels et de
divertissement est primordial. Les règlements pertinents qui définissent la
mission de RIK en qualité d’organisme de service public (KDP 616/2003) sont
abrogés par la proposition.

Les prérogatives de l'Autorité de la Radio et de la Télévision vis-à-vis de RIK sont
précisées et étendues par la proposition.

Le projet de loi impose en outre à RIK de constituer une réserve de capital
spécifique, représentant au moins 10 % de son budget annuel, pour faire face à
d’éventuelles fluctuations imprévues de ses recettes et dépenses, ainsi que pour
répondre de manière adéquate à toute situation ou événement particulier en sa
qualité d’organisme de service public.
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